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Étaient présents : 
Danielle et Jean-Claude BERRUYER, Lili et Claude DESPOIS, Anne-Marie et Bertrand FERMEAUX, Annette 
et  Michel GALLOPIN, Claudine et Jean-Jacques KELLER, Nicole LEFOUL, Jean-Pierre MALARDEAU, 
René MATHIEU, Iann RANCE, Maïté et Jean-Pierre SOLDEVILA.  

Absents excusés :  
Odile COOLEN, Monette et André GUEBEY, Marlyse et Jean-Marie KUCHLY, Danièle MALARDEAU,  Marie-
Aude et Bertrand de MOLLIENS, Christiane ROBILLARD, Céline RANCE-RIGOUSTE. 

Absents : Virginie BROSSET, Cyrille GERMAIN, Sébastien LEFEVRE et Marine  MATHIEU, SIMON Sophie 
et Jean-Pierre, Marieke et Dominique POYAU 

I – VOTRE PARTICIPATION DU 25 AU 28 AOUT 2022 LORS DE LA VISITE DE NOS AMIS DE KREUTH 

Lors de cette rencontre, les participations prévues et confirmées sont : 
- Pour la Soirée Gala, de 59 personnes membres Adhérents de l’APYK auxquels il faudra ajouter  les 

invités éventuels de la Municipalité. 
- Pour la visite du Clos Lucé à Amboise, de 49 adultes, 4 adolescents et 3 enfants 
- Pour la visite de la Cité Médiévale de Bonneval, de 54 personnes enfants compris 
- Pour le buffet du Dimanche de 58 personnes. 

II – SON PROGRAMME ET SON DEROULEMENT 

Le programme de cette visite est ci-dessous repris et commenté. Le programme détaillé et documenté fera 
l’objet d’un livret d’accueil remis, en version française ou en version allemande, selon le participant. Chacun 
pourra y découvrir ses informations utiles mais également son coté ludique.  
Effectivement, un quizz vous y est proposé. A vous de bien y répondre pour prétendre à l’une des 3 
premières places pour une récompense. Les aequo seront tirés au sort. 

JEUDI 25 AOÛT : 

Arrivée de nos Amis Kreuther en fin d’après-midi vers 17 heures.  

Accueil de bienvenue devant la Mairie et si le temps le permet, le verre de l’amitié sera servi dans le jardin de 
la Médiathèque. 
Installation et soirée dans les familles d’accueil. 

VENDREDI 26 AOÛT :  

Visite à Amboise du Clos Lucé « Une journée autour de Léonard de Vinci » : 

- 07h00 - R.V à la salle du Moulin : départ  du car vers Amboise 07h15.  

- 10h15 + 11h15 - En demi groupe, visite guidée costumée. Cette visite se déroulera dans le parc du 
Château avec une alternance « visite libre et visite guidée ».  
En ce qui concerne l’opportunité d’admirer le « Saint Jérôme de Léonard de Vinci un chef-d’œuvre 
inachevé » exposé dans la Halle Muséographique du Clos Lucé, il est à noter que cette visite n’est pas 
incluse dans notre programme. Un supplément de 7 euros par personne étant demandé pour y accéder, 
nous laissons chacun décider et financer une éventuelle visite individuelle en sachant que celle-ci devra  
impérativement respecter le timing prévu….. A suivre. 

- 13h00 - Déjeuner à l’Auberge du Prieuré.  

- 15h00 - Après-midi visite libre du Parc, de la Salle des maquettes et de la Galerie.  

- 16h00 - Retour du car vers Prunay. 

- 18h30 - Soirée en Famille. 

SAMEDI 27 AOÛT :  

Journée libre ou visite de la Citée Médiévale de Bonneval « Au fil du Loir » pendant une heure en bateau 
électrique selon le choix des familles d’accueil. 
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Pour ce faire : R.V. à La Capitainerie de Bonneval à 10h30 précises pour l’embarquement des premiers 
bateaux. Sachant que le trajet jusqu’à Bonneval au départ de Prunay est d’environ 45 minutes. 
Des places de parking seront normalement réservées pour l’A.P.Y.K ; Il est prévu d’identifier les véhicules 
concernés par une fiche « LOGO » remise la veille au retour du clos Lucé. 
Le déjeuner est laissé à la discrétion de chaque famille. 
Nous notons que la visite de Bonneval a reçu un avis très favorable, et 54 personnes ont confirmé leur 
participation pour la promenade en bateau. En ce qui concerne le déjeuner laissé libre et sans contrainte, le 
lieu offre la possibilité  de déjeuner selon la méthode pique-nique ou dans les Restaurants du village.  
Notre visite repérage nous a fait découvrir l’Auberge de La Herse. Compte tenu de sa réputation et de la 
période, il est prudent de réserver sans trop tarder. Lili reste à votre disposition pour faire l’intermédiaire 
auprès du Restaurateur, si besoin est. 

- 19h30 -  RV à la Salle du Moulin pour la soirée Gala. 

Cette soirée sera animée par le groupe musical « Coin de Rue » avec son répertoire  de chansons 
françaises « A la bonne franquette ». 
Des animations seront également à l’affiche.   

DIMANCHE 28 AOÛT : 

Matinée en famille 

- 12h00 - Déjeuner autour d’un buffet à la Salle du Moulin. 
Comme il est de coutume, nous avons demandé à chaque adhérent présent à cette  A.G. de nous 
confirmer le ou les plats qu’il préparera pour ce buffet.  
Mais il est nécessaire que leurs propositions soient  au choix largement complétées (crudités, 
charcuterie, viande froide, dessert)  par les absents qui n’ont pas pu se prononcer. Ces derniers seront 
donc sollicités par mail sur la nature de leur participation, et nous les remercions d’avance de leur 
prompte réponse. 

- 14h30 - Premiers Départs de nos amis Kreuther. 

 III –  LES QUESTIONS/REPONSES SUR LA RENCONTRE 

Les membres présents ont pu découvrir le projet du Livret d’Accueil présenté par Claude. 
Chacun a  pu s’exprimer sur son contenu et sa présentation. Il a été décidé de revoir  sa pagination afin de 
lui donner une lisibilité plus logique. 
En ce qui concerne la location des bateaux électriques, il est rappelé que celle-ci est à la charge de chaque 
famille. Un bateau peut accueillir 4 à 5  personnes, conducteur compris. Le prix négocié pour le groupe est 
de 25 euros au lieu de 28 Euros, soit 5 euros par personne….   
D’ici là et entre temps, il est décidé de communiquer si nécessaire sur notre prochaine rencontre, via notre 
Groupe WhatsApp ou par mail pour ceux qui ne le sont pas. 

  VI – QUESTIONS DIVERSES 

Il n’y a eu aucune autre question.  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15. 
  
Fait, à Prunay en Yvelines, le  12 juin 2022 
 
 
 
 
 

Le secrétaire 
Claude DESPOIS 

La présidente 
Liliane DESPOIS 


